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RÉGLAGE ET CALCULATRICES ÉLECTRONIQUES * ^^^^WEBBBT **

DESCRIPTION DE LA MACHINE ARITHMÉTIQUE S9|H^|
ÉLECTRONIQUE ZEBRA ET DE SES PERFORMANCES** ,^H
par C. JEANNERET, physicien diplômé, Standard Téléphone et Radio S. A., Zurich

Avant de commencer la description d'une machine
à calculer électronique, il est bon de donner tout
d'abord une définition d'une telle calculatrice et de
situer la machine décrite dans l'ensemble des machines
existantes.

Du point de vue de ses fonctions, une machine à

calculer ou « computer » est un dispositif qui accepte
des instructions et des nombres donnés dans une
certaine forme, effectue à partir de ces informations
les opérations logiques et mathématiques commandées
et délivre les résultats sous la forme désirée.

Quant à la classification des calculatrices, il faut
faire une première distinction entre les deux groupes
suivants : les machines analogiques et les machines
digitales.

Les machines analogiques sont des machines pouvant
effectuer un nombre limité de calculs dans asjsquels
les grandeurs des nombres sont représentés par des

quantités physiques telles que longueurs, poids, tensions,
résistances, etc. Ces calculatrices sont spécialement

appropriées pour résoudre des problèmes dans lesquels
se retrouvent toujours les mêmes fonctions et opérations
mathématiques et où seules les valeurs numériques
changent. La précision des calculs effectués par ces
machines est limitée principalement par la précision
avec laquelle ces grandeurs physiques peuvent être
mesurées.

La calculatrice ZEBRA ne fait pas partie de ce

groupe de machines, mais appartient au groupe des

calculatrices dites « calculatrices digitales ».

Les calculatrices digitales- sont des machines qui
utilisent des nombres et des instructions représentés

par des symboles ou digits et dans lesquelles les

opérations arithmétiques sont effectuées d'une façon

* Le précédent numéro spécial a Réglage et calculatrices
électroniques » qui porte le n° 21 du Bulletin technique, constitue en
quelque sorte une introduction au présent numéro spécial ; nous
prions donc nos lecteurs de bien vouloir s'y référer.

** Conférence prononcée lors des 3e3 Journées d'Information de
l'Association Suisse pour l'Automatique les 25 et 26 juin 1958 à
Lausanne.
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